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COMPTE RENDU SEANCE DE CONSEIL 

Vendredi 5 juin 2026  
 

Le vendredi 5 juin 2026 à 17 heures 30 minutes, le Conseil Municipal d’Amfreville-Saint-
Amand, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en la salle de conseil 
d’Amfreville la Campagne, sous la présidence de Jérôme DEBUS, Maire d’Amfreville-
Saint-Amand.  

 

1 – Délibération 2026-059 : désignation d’un secrétaire de séance 

Marie José GELARD est désignée secrétaire de séance (prise de notes des sujets évoqués et 
participation à l’élaboration d’un compte-rendu commun). 

 
 
2 – Délibération 2026-060 : approbation du précédent compte-rendu du 19 mai 2026 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte-rendu du 
19 mai 2026. 

 

 

3 – Délibération 2026-061 : Vote des sénatoriales  
Vu le code électoral, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Date de la convocation   04 mai 2026  Date de l’affichage  04 mai 2026  

Membres du conseil élus  19  Membres présents   16 

Nombre de pouvoirs  
  

3 Membres en exercice  19 

Secrétaire de séance  Marie José GELARD 

Présents   Jérôme DÉBUS - Françoise NEGRERIE - Jean-Pierre PECHON - 
Sylvie LENFANT - Cédric LETAILLEUR - Marie-Christine 
GAILLIARD - Jean-Luc HUMBERT - Vincent POULLARD - Alain 
VERDONCK - Claire CAILLOT - Maxime GOTTE - Sandra 
GUEGUEN - Michel COUESSIN - Faustine GENCE- Marie José 
GELARD- Laurine CANTAREL BROUARD - Virginie MABILLE 

Absent excusé - Quentin VAUDE 
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Vu le décret n°2026-301 du 21/04/2026 portant convocation des collèges électoraux pour 
l’élection des sénateurs, 
Vu l’arrêté DCL/BCE/2026/109 fixant le nombre de délégués à élire, 
 
Monsieur le Maire informe qu’il convient de désigner 5 délégués titulaires et 3 délégués 
suppléants qui seront chargés de l’élection des sénateurs le dimanche 27 septembre 2026. 
Monsieur le Maire rappelle, qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau de 
vote doit être présidé par le Maire, qu’il est composé par les deux conseillers municipaux les 
plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin 
à savoir : 
Madame Françoise NEGRERIE et Monsieur Jean-Pierre PECHON 
Madame Fausitine GENCE et Madame Laurine CANTAREL BROUARD 
Le Maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 
 
Monsieur le Maire a rappelé qu’en application des articles L. 288 et R. 133 du code électoral, 
les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret 
majoritaire à deux tours. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier tour de 
scrutin qui a lieu à la majorité absolue, il est procédé à un second tour pour le nombre de 
mandats restant à attribuer et l’élection a lieu à la majorité relative. 
 
Au second tour, en cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 
 
Les candidats peuvent se présenter pour être élus délégués ou suppléants, soit isolément, 
soit sur une liste incomplète, soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y a de 
délégués ou de suppléants à élire. Les adjonctions et les suppressions de noms sont 
autorisées (art. L. 288 du code électoral). La circonstance qu’une personne ne se soit pas 
portée candidate ou soit absente ne fait pas obstacle à son élection si elle obtient le nombre 
de suffrages requis. 
ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS 
 
Les candidatures sont les suivantes : 
- Monsieur Jérôme DEBUS 
- Madame Françoise NEGRERIE 
- Monsieur Cédric LETAILLEUR 
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- Madame Marie-Christine GAILLIARD 
- Monsieur Jean-Luc HUMBERT 
 
Résultats du premier tour de scrutin à l’élection des délégués 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote                                                                                                
0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)   
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral)                                                                                               
0 
Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)           0 
Nombre de suffrages exprimés (b-c-d)      19 
Majorité absolue                  19 
 
Proclamation de l’élection des délégués 
Ont été proclamés délégués : 
 
- Monsieur Jérôme DEBUS  
- Madame Françoise NEGRERIE 
- Monsieur Cédric LETAILLEUR  
- Madame Marie-Christine GAILLIARD 
- Monsieur Jean-Luc HUMBERT  
 
ÉLECTION DES SUPPLÉANTS 
Les candidatures sont les suivantes : 
 
- Mme Sylvie LENFANT 
- Mr Vincent POULLARD 
- Mme Sandra GUEGUEN 
 
Résultats du premier tour de scrutin à l’élection des suppléants 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote     
           0 
Nombre de votants (enveloppes déposées)      18 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral)  
            0 
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Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)    0 
Nombre de suffrages exprimés (b-c-d)      19 
Majorité absolue          19 
 
Proclamation de l’élection des suppléants 
Ont été proclamés délégués suppléants : 
 
- Mme Sylvie LENFANT 
- Mr Vincent POULLARD  
- Mme Sandra GUEGUEN 
 
Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
Informations : 
 
 
 
 Questions diverses : 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   h    
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TABLEAU DES DELIBERATIONS  
 

 
OBJET 

 

 
DECISION 

 
VOTE 

1 – Délibération 2026-059 : désignation d’un secrétaire 
de séance 

Marie José GELARD est désignée secrétaire de séance 
(prise de notes des sujets évoqués et participation à 
l’élaboration d’un compte-rendu commun). 
 

2 – Délibération 2026-060 : approbation du 
précédent compte-rendu du 19 mai 2026 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve 
à l’unanimité le compte-rendu du 19 mai 2026. 

 

3 – Délibération 2026-061 : Vote des sénatoriales  
Proclamation de l’élection des délégués 
Ont été proclamés délégués : 
- Monsieur Jérôme DEBUS  
- Madame Françoise NEGRERIE 
- Monsieur Cédric LETAILLEUR  
- Madame Marie-Christine GAILLIARD 
- Monsieur Jean-Luc HUMBERT  
 
ÉLECTION DES SUPPLÉANTS 
- Mme Sylvie LENFANT 
- Mr Vincent POULLARD 
- Mme Sandra GUEGUEN 

 
Approuvé  
 
 
 
 
 
 
Approuvé  
 
 
 
 
 
 
Approuvé 
 
 
 
 
 
 
 

 
Unanimité 
 
 
 
 
 
 
Unanimité 
 
 
 
 
 
 
Unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
dressé le 05 juin 2026  
 
  Le Secrétaire de Séance,         Le Maire,  
                                Jérôme DEBUS  
 


